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Editorial

Droit de recours devoir de recourir

Chers lecteurs,
Nous vivons en démocratie. L'un des principaux principes

de ce régime est que la majorité des citoyens y
décident de ce qui doit se faire ou ne pas se faire. Si
actuellement la participation aux urnes est le plus
souvent inférieure à 50%, cela ne change rien à la
valeur du principe. Or, ily a sans cesse des gens pour
reconnaître ce principe majoritaire seulement s'il leur
est utile; quand au contraire il heurte leurs intérêts, ils
le rejettent, et ils tremblent pour l'Etat de droit.
Le domaine de la protection du patrimoine et de la
nature offre un exemple de cette attitude. En 1962, le

peuple a accepté à la majorité des quatre cinquièmes
l'article constitutionnel 24 sexies. Cinq ans plus tard,
la loi fédérale sur la protection de la nature et du
patrimoine est entrée en vigueur; elle accordait un droit
de recours aux organisations d'importance nationale
à but idéal. Tout cela s'est fait par la voie démocratique,

s'appuie sur une nette volonté majoritaire, est
valable pour quiconque vit en ce pays. Il n'en est que
plus étonnant de voir certains milieux se comporter
comme si le peuple ne s'était jamais prononcé. Ils
déplorent la protection du patrimoine et de la nature, se

plaignent des lois qui la régissent, se lamentent à propos

du droit de recours des associations à but idéal, et
gémissent parce que les tribunaux leur donnent souvent

raison. Doivent leur donner raison! On atteint un
sommet, avec ces soi-disant défenseurs de l'Etat de

droit, quand ils demandent une limitation du droit de

recours, ou même sa suppression.
Ces «démocrates» se soucient apparemment comme
d'une guigne de la volonté majoritaire, et oublient en
outre que là où existe un droit de recours, existe aussi
un devoir de recourir. La Ligue suisse du patrimoine a

fait un usage modéré, jusqu'à présent, de l'un et de
l'autre. Mais toujours, elle recourra à des moyens de
droit si la loi le permet et si la situation l'exige.
Précisément en matière de protection du patrimoine et de la
nature, la voie juridique est souvent l'unique moyen,
dans notre société, de faire justice aux valeurs
immatérielles autant qu'aux intérêts matériels.
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